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Comprendre le principe et la législation du crédit entre particuliers.

La naissance et le développement du crédit entre
particuliers en France

Les banques ont toujours eu le monopole sur le marché des prêts immobiliers et à la
consommation. Alors qu'auparavant un particulier ayant le besoin d'obtenir un crédit devait se
tourner impérativement vers les banques, ce n'est plus nécessairement le cas aujourd'hui.

En effet, le crédit entre particuliers se développe de plus en plus en France. Comme son nom
l'indique, il permet à une personne d'obtenir un emprunt, non pas auprès d'une banque, mais
auprès d'un autre particulier. Ce nouveau moyen d'emprunter est largement apprécié par ceux qui
sont fichés à la Banque de France.

Les personnes victimes de surendettement ont souvent tendance à opter pour des crédits à la
consommation et des crédits renouvelables pour régler leurs dettes. Bien que ceci entraîne un
endettement encore plus lourd et plus difficilement surmontable, c'est l'une des seules solutions
dont beaucoup de particuliers disposent pour payer leurs mensualités. Souvent longues et
complexes, les procédures d'obtention d'un nouveau crédit pour les surendettés nécessitent de
nombreux échanges entre le demandeur et la banque. Souvent les banques refusent de leur
accorder un nouvel emprunt.

Lorsqu'un particulier n'est plus en mesure d'honorer ses échéances de prêt, il peut déposer un
dossier de surendettement auprès d'une commission de surendettement de la Banque de France.
Une procédure de surendettement classique s'articule autour de plusieurs étapes : la recevabilité
de la demande, l'élaboration d'une solution sur le long terme et la mise en œuvre du plan d'action.
Dans la mesure où cette solution comporte des inconvénients, beaucoup préfèrent s'orienter vers
le crédit entre particuliers.

Réaliser un prêt entre particuliers conforme à la législation

La réalisation d'un crédit entre particulier est encadrée par différentes obligations de la part du
prêteur et de l'emprunteur.

Comme dans le cas d'un crédit classique, l'emprunteur doit être âgé de 18 ans au minimum et il
en est de même pour la personne qui prête l'argent. Le prêteur ne doit pas avoir déjà octroyé un
crédit à un particulier dans le passé.Chaque personne ne peut prêter de l'argent qu'à une seule
reprise afin de prouver, si nécessaire, du caractère exceptionnel de l'octroi d'un crédit.

Vous pouvez consulter le site de crédit entre particuliers http://www.credit-sans-banque.com pour
plus d'informations à ce propos. La réalisation du prêt entre particuliers auprès d'un notaire n'est
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pas obligatoire mais reste conseillée aussi bien pour les deux parties.

Un encadrement minimum de l'opération est nécessaire afin d'éviter divers problèmes par la suite.
Concernant le taux d’intérêt, il n'est soumis à aucune règle ou facteur contrairement au taux
d’intérêt bancaire. Il résultera simplement d'un accord entre les deux parties.

En bref, le crédit entre particuliers est un nouveau moyen d'emprunter qui connaît déjà un large
succès en France. Cependant, il faut prendre toutes les précautions nécessaires afin d'éviter des
mauvaises surprises par la suite.
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